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Titre I 
FORME – OBJET – SIÈGE 

 
Article 1 – FORME  

 
La Société, initialement constituée sous la forme de société par actions simplifiée, a été transformée en 
société anonyme à conseil d’administration par décision de ses associés en date du 22 octobre 2024. 
Dans le cadre de l’admission des actions de la Société sur Euronext Growth, les statuts de la Société ont 
été refondus le 9 décembre 2024. 
 
La Société est régie par les lois et règlements en vigueur ainsi que par les présents statuts.  
 

Article 2 – OBJET 
 
La Société a pour objet, à titre principal, directement ou indirectement, en France et dans tous pays : 
 

- la gestion et l’acquisition, sous forme de souscription, achat, apport, échange ou par tous autres 
moyens, d’actions, obligations et tous autres titres de la société Lagardère SA, et la faculté de 
céder tout ou partie de ces titres ;  
 

- la publication, édition, production et diffusion de magazines périodiques y compris leurs 
produits accessoires, le tout directement ou indirectement, soit pour son propre compte ou pour 
le compte de tiers, soit seul ou avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apports, de souscriptions de parts commanditaires, d’exercice de droits de souscriptions, 
d’achat de valeurs mobilières ou droits sociaux, de fusion, de joint-ventures, de prises de 
participations ou de prise de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou autre 
et, généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, immobilières et 
mobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objectifs spécifiés ou 
à tout objet similaire ou connexe, ou de nature à favoriser le développement du patrimoine 
social ; 

  
- toutes opérations commerciales, et industrielles, financières, mobilières ou immobilières se 

rattachant directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou 
connexes, ou concourant à la réalisation de ces objets ; 

 
et plus généralement la gestion et la prise de toutes participations, sous forme de souscription, achat, 
apport, échange ou par tous autres moyens, d’actions, obligations et tous autres titres de sociétés déjà 
existantes ou à créer, et la faculté de céder tout ou partie de telles participations. 
 

Article 3 – DÉNOMINATION 
 
La Société a pour dénomination sociale : « Louis Hachette Group ». 
 
Tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination 
sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « Société anonyme » ou des initiales « S.A. », 
ainsi que de l’énonciation du montant du capital social, du lieu et du numéro d’immatriculation de la 
Société au registre du commerce et des sociétés. 

 
Article 4 – SIÈGE SOCIAL 

 
Le siège social est fixé au 4 rue de Presbourg - 75116 Paris. 
 
Il peut être transféré en tout autre lieu, conformément aux dispositions légales ou réglementaires. 
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Article 5 – DURÉE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés, sauf cas de dissolution anticipée ou prorogation décidée par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires. 
 
 

Titre II 
CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

 
Article 6 – CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social est de 198.399.298,80 euros et divisé en 991.996.494 actions, ayant une valeur 
nominale de 0,20 euro chacune, toutes de même catégorie et entièrement libérées. 

 
Article 7 – MODIFICATIONS DU CAPITAL  

 
Le capital social peut être augmenté, réduit, amorti ou divisé par décision de l’Assemblée compétente 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 

Article 8 – ACTIONS 
 

1. Les actions sont, nominatives ou au porteur, sauf dispositions légales ou réglementaires contraires. 
 
2. La Société peut, à tout moment, conformément aux dispositions légales ou réglementaires en 

vigueur, demander au dépositaire central qui assure la tenue du compte émission de ses titres des 
renseignements relatifs aux titres de la Société, conférant, immédiatement ou à terme, le droit de 
vote dans ses Assemblées. 

 
  L’inobservation par les détenteurs de titres ou les intermédiaires de leur obligation de 

communication des renseignements visés ci-dessus peut, dans les conditions prévues par les 
dispositions légales ou réglementaires, entraîner la suspension voire la privation du droit de vote et 
du droit au paiement du dividende attachés aux actions. 

 
3. Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à détenir ou cesse de 

détenir, directement ou indirectement, au moins 0,5% du capital ou des droits de vote de la Société, 
ou au-delà du seuil de 5% du capital ou des droits de vote, au moins 1% du capital ou des droits de 
vote de la Société, ou un quelconque multiple de ces pourcentages, est tenue d’informer celle-ci 
par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au siège social dans les quatre jours de 
négociation suivant le franchissement de chacun de ces seuils et d’indiquer le nombre total 
d’actions et de droits de vote détenus (seule, directement ou indirectement, ou de concert) ainsi que 
(a) le nombre de titres donnant accès à terme au capital social qu’elle détient et le nombre de droits 
de vote qui y sont attachés, (b) les titres et les droits de vote déjà émis que cette personne peut 
acquérir, en vertu d’un accord ou d’un instrument financier, et (c) l’ensemble des informations 
prévues à l’article L. 233-7 du Code de commerce. 

 
  Pour la détermination des seuils fixés à l’alinéa précédent, il est tenu compte des actions assimilées 

aux actions possédées et des droits de vote qui y sont attachés en application des dispositions des 
articles L. 233-7 et L. 233-9 du Code de commerce. 

 
  Ces obligations d’information cessent de s’appliquer en cas de détention, seul ou de concert, de 

plus de 50% des droits de vote. 
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  L’inobservation de cette disposition est sanctionnée, conformément aux dispositions légales ou 
réglementaires, à la demande, consignée dans le procès-verbal de l’Assemblée générale, d’un ou 
plusieurs actionnaires détenant 5% au moins du capital de la Société. 

 
4. La personne tenue à l'information prévue à l’article 8.3 est tenue de déclarer, à l'occasion des 

franchissements de seuil du dixième ou du cinquième du capital ou des droits de vote, les objectifs 
qu'elle a l'intention de poursuivre au cours des six mois à venir. 

 
  Cette personne précise dans sa déclaration : 
 

a. Les modes de financement de l'acquisition ; 
b. Si elle agit seule ou de concert ; 
c. Si elle envisage d'arrêter ses achats ou de les poursuivre et d'acquérir ou non le contrôle 

de la Société ; 
d. La stratégie qu'elle envisage vis-à-vis de la Société et les opérations pour la mettre en 

œuvre ; 
e. Ses intentions quant au dénouement des accords et instruments mentionnés aux 4° et 4° 

bis du I de l'article L. 233-9 du Code de commerce, si elle est partie à de tels accords 
ou instruments ; 

f. Tout accord de cession temporaire ayant pour objet les actions et les droits de vote ; 
g. Si elle envisage de demander sa nomination ou celle d'une ou plusieurs personnes 

comme administrateur. 
 

Cette déclaration est adressée à la Société dans un délai de 5 jours de négociation suivant le 
franchissement de chacun de ces seuils.  

 
  Cette information peut être publiée par la Société sur son site internet.  
 
  En cas de changement d'intention dans le délai de six mois à compter du dépôt de cette déclaration, 

une nouvelle déclaration motivée doit être adressée à la Société sans délai, et peut être publiée par 
la Société sur son site internet. Cette nouvelle déclaration fait courir à nouveau le délai de six mois 
mentionné ci-dessus. 

 
Article 9 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS 

 
1. Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif social et dans le boni de liquidation à une 

part égale à la quotité du capital social qu’elle représente. 
 
2. Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un droit, il 

appartient aux propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre de faire leur affaire, le cas échéant, du 
groupement correspondant à la quantité requise d’actions. 

 
3. La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société, aux décisions 

de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration agissant sur délégation de l’Assemblée 
générale. 

 
 

Titre III 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Article 10 – COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
1. Le Conseil d’administration est composé de trois membres au moins et de dix-huit membres au 

plus, sauf dérogation prévue par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
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 Les membres sont des personnes physiques ou des personnes morales nommées par l’Assemblée 
générale ordinaire qui peut les révoquer à tout moment. 

 
2. Les membres du Conseil d’administration sont nommés pour une durée de quatre années expirant 

à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat. Ils sont 
rééligibles. 

 
  À l’issue de chaque Assemblée générale annuelle le nombre des membres du Conseil 

d’administration ayant dépassé l’âge fixé par les dispositions légales ou réglementaires à la clôture 
de l’exercice sur les comptes duquel statue l’Assemblée, ne peut être supérieur au tiers des membres 
en fonction. Lorsque cette limitation se trouve dépassée, les membres les plus âgés sont réputés 
démissionnaires d’office à l’issue de cette Assemblée. 

 
  En cas de vacance par décès ou par démission d’un ou de plusieurs sièges, et sous réserve que le 

nombre des membres du Conseil d’administration ne devienne pas inférieur à trois, le Conseil 
d’administration peut, entre deux Assemblées générales, procéder à des nominations à titre 
provisoire qui sont alors soumises à la ratification de la prochaine Assemblée générale ordinaire. 

 
Article 11 – MISSION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
1. Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise 

en œuvre, conformément à son intérêt social, en considérant les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 
assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant 
la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Le Conseil d’administration exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par la direction 
générale dans les conditions prévues par les dispositions légales ou réglementaires. A toute époque 
de l’année, il opère les vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns et peut se faire 
communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de sa mission. 

 
2. Le Conseil d’administration peut décider la création de Comités chargés d’étudier les questions que 

le Conseil d’administration ou son Président soumettent pour avis à leur examen ; il fixe leur 
composition, leurs attributions et, le cas échéant, la rémunération de leurs membres. 

 
Article 12 – ORGANISATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
1. Le Conseil d’administration élit parmi ses membres personnes physiques un Président qui est 

chargé de convoquer le Conseil et d’en diriger les débats. Le Conseil d’administration fixe la durée 
des fonctions de Président, laquelle ne peut excéder celle de son mandat de membre du Conseil 
d’administration. 
 
Le Conseil d’administration peut désigner un vice-président parmi ses membres.  

 
Le Conseil d’administration peut désigner un secrétaire. 

 
2. Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige. 
 

Il est convoqué par le Président par tous moyens, même verbalement. La réunion a lieu soit au siège 
social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

 
Le Président doit convoquer le Conseil d’administration dans les quinze jours suivant une demande 
formulée en ce sens par la direction générale ou le tiers au moins des membres du Conseil 
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d’administration. Si cette demande est restée sans suite, ses auteurs peuvent procéder eux-mêmes 
à la convocation en indiquant l’ordre du jour de la séance. 

 
3. Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres du Conseil d’administration 

participant à la séance. 
 
4. En application des dispositions légales ou réglementaires, le Conseil doit réunir la moitié au moins 

de ses membres présents ou représentés pour la validité des délibérations. 
 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque 
membre présent ou représenté disposant d’une voix et chaque membre présent ne pouvant disposer 
que d’un seul pouvoir donné par écrit et transmis par tous moyens. La voix du président de séance 
est prépondérante en cas de partage. 

 
Dans la mesure autorisée par les dispositions légales ou réglementaires, sont réputés présents pour 
le calcul du quorum et de la majorité les membres qui participent à la réunion par un moyen de 
télécommunication ou tout autre moyen reconnu par la législation. 
 
Sous réserve de l’absence d’opposition des administrateurs dans les conditions décrites ci-après, le 
Conseil d’Administration peut également prendre toutes décisions par consultation écrite des 
administrateurs, y compris par voie électronique. Il est alors mis à disposition de chaque 
administrateur le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à 
l’information des administrateurs. Les administrateurs doivent exprimer leur vote selon les 
modalités et dans le délai indiqués dans la demande de consultation. Tout administrateur peut 
s’opposer au recours à la consultation écrite sous réserve d’avoir transmis au Président du Conseil 
d’administration une demande écrite et motivée avant l’expiration du délai de consultation. Tout 
administrateur n’ayant pas transmis sa réponse écrite à la consultation au Président du Conseil 
d’administration dans le délai applicable est réputé ne pas avoir participé à la décision. Toute 
décision prise par consultation écrite n’est valable que si la moitié au moins des administrateurs ont 
participé à la décision en transmettant leur réponse écrite. Les règles de majorité décrites plus haut 
s’appliquent aux décisions prises par consultation écrite. 
 
Chaque membre du Conseil d’administration peut se faire représenter par un autre membre, ces 
stipulations étant applicables au représentant permanent d’une personne morale membre du conseil 
d’administration. Le nombre de mandat que peut recevoir un membre du conseil d’administration 
au cours d’une même séance est limité à un. 

 
5. Les réunions du Conseil d’administration sont présidées par le président qui en dirige les débats, 

ou, en cas d’empêchement, par le vice-président ou, à défaut par un membre du Conseil 
d’administration désigné en début de séance dans les conditions de quorum et de majorité prévues 
par la loi. 

 
Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées par des procès-verbaux établis par le 
secrétaire du Conseil sur un registre spécial tenu au siège social. 
 

6. Les membres du Conseil d’administration, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions 
du Conseil, sont tenus à la discrétion à l'égard des informations présentant un caractère confidentiel 
et données comme telles par le président du Conseil d'administration. 

 
7. Le Conseil d’administration peut désigner un ou deux censeurs. Les censeurs sont convoqués et 

participent avec voix consultative aux réunions du Conseil d’administration. Ils peuvent faire partie 
des Comités créés par le Conseil d’administration. Ils sont nommés pour une durée ne pouvant 
excéder quatre ans et peuvent recevoir une rémunération déterminée par le Conseil 
d’administration. Les censeurs sont révocables à tout moment par le Conseil d’administration. 
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Article 13 – RÉMUNERATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
L’Assemblée générale ordinaire des actionnaires peut allouer aux membres du Conseil d’administration 
une rémunération fixe annuelle qu’elle détermine et qui est maintenue jusqu’à décision contraire. Le 
Conseil d’administration répartit librement entre ses membres la somme globale ainsi allouée, dans les 
conditions prévues par la réglementation. 

 
Le Conseil d’administration peut également allouer des rémunérations exceptionnelles pour des 
missions ou mandats confiés à ses membres, dans les cas et dans les conditions prévues par la loi et les 
règlements en vigueur. 

 
Le Conseil d’administration alloue une rémunération annuelle à son président dont les modalités sont 
fixées lors de sa nomination, dans les conditions prévues par la réglementation 
 
 

Titre IV 
DIRECTION GÉNÉRALE 

 
Article 14 – MODALITÉS D’EXERCICE 

 
1. La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du 

Conseil d'administration, soit par une autre personne physique, nommée par le Conseil 
d'administration parmi ses membres ou en dehors de ceux-ci et portant le titre de Directeur général. 

 
Le Conseil d'administration choisit entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale à 
tout moment et, au moins à chaque expiration du mandat du Directeur général ou du mandat du 
président du Conseil d'administration lorsque celui-ci assume également la direction générale de la 
Société. 

 
Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions réglementaires. 

 
Lorsque la direction générale de la Société est assumée par le président du Conseil d'administration, 
les dispositions ci-après relatives au directeur général lui sont applicables. Il prend alors le titre de 
Président-Directeur général. 

 
2. Sur proposition du Directeur général, le Conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs 

personnes physiques, chargées d'assister le directeur général, avec le titre de directeur général 
délégué. 

 
Le nombre de directeurs généraux délégués ne peut excéder cinq (5). 

 
3. Le Conseil d'administration détermine la rémunération du directeur général et des directeurs 

généraux délégués dans les conditions prévues par la réglementation. 
 
4. La durée du mandat du Directeur général ou d'un Directeur général délégué est déterminée lors de 

sa nomination, sans que cette durée puisse excéder, le cas échéant, celle de son mandat 
d'administrateur. 
 
Le Directeur général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. Il en est de même, 
sur proposition du Directeur général, des Directeurs généraux délégués. Si la révocation est décidée 
sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf lorsque le Directeur général 
assume les fonctions de président du Conseil d'administration. 
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Lorsque le Directeur général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les Directeurs généraux 
délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d’administration, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu'à la nomination du nouveau Directeur général. 
 
Les fonctions du Directeur général, ainsi que des Directeurs généraux délégués le cas échéant, 
prennent fin, au plus tard, à l’issue de l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice 
au cours duquel le membre atteint l’âge de soixante-huit (68) ans. Toutefois, lorsque le Directeur 
général ou l’un des Directeurs généraux délégués atteint cet âge, le Conseil d’administration peut, 
en une ou plusieurs fois, le proroger dans ses fonctions pour une durée totale qui ne peut excéder 
deux années. 

 
ARTICLE 15 – POUVOIRS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE  

 
1. Le Directeur général est investi à l’égard des tiers des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 

circonstances au nom de la Société, sous réserve de ceux expressément attribués par les dispositions 
légales ou réglementaires au Conseil d’administration et aux assemblées d’actionnaires et dans la 
limite de l’objet social et de ceux qui requièrent l’autorisation préalable du Conseil 
d’administration, comme il peut être précisé dans son règlement intérieur. 

 
Le directeur général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée 
même par les actes du Directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social, sauf à ce qu’elle ne 
prouve que le tiers avant connaissance du dépassement de cet objet ou ne pouvait l’ignorer au vu 
des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.  

 
Les décisions du Conseil d’administration limitant les pouvoirs du Directeur général sont 
inopposables aux tiers.  

 
2. Le Conseil d’administration, sur proposition du Directeur général, détermine l’étendue et la durée 

des pouvoirs conférés aux Directeurs généraux délégués, ces derniers disposant à l’égard des tiers 
des mêmes pouvoirs que le Directeur général.  

 
 

Titre V 
CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 

 
Article 16 – COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
Le contrôle de la Société est exercé par un ou plusieurs Commissaires aux comptes, qui sont nommés et 
exercent leur mission conformément aux dispositions légales ou réglementaires. 
 
 

TITRE VI 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

 
Article 17 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

 
1. Les Assemblées générales d’actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues 

par les dispositions légales ou réglementaires. 
 
2. Les réunions ont lieu soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l’avis de convocation. 

Le Conseil d’administration peut décider, lors de la convocation, la retransmission publique de 
l’intégralité de ces réunions par visioconférence et/ou télétransmission. Le cas échéant, cette 
décision est communiquée dans l’avis de réunion et dans l’avis de convocation. 
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3. Tout actionnaire a le droit d’assister, sur justification de son identité et de sa qualité, aux assemblées 
générales et de participer aux délibérations, personnellement ou par mandataire, sous réserve que 
ses titres soient inscrits en compte dans les conditions et délais légaux. 

 
Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec 
lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, ou encore par toute personne physique ou morale de 
son choix, conformément aux dispositions législatives et réglementaires. 

 
4. Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administration, ou, en son absence, 

par un membre du Conseil d’administration spécialement délégué à cet effet par le Conseil 
d’administration ; à défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’Assemblée acceptant et 
représentant le plus grand nombre de voix. 

 
5. Le bureau désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en dehors des actionnaires. Il est tenu une 

feuille de présence dans les conditions prévues par les dispositions légales ou réglementaires. 
 
6. Les copies ou extraits de procès-verbaux de l’Assemblée sont valablement certifiés et délivrés 

conformément aux dispositions légales ou réglementaires. 
 

Article 18 – DROIT DE VOTE 
 
1. Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les Assemblées générales ordinaires 

et au nu-propriétaire dans les Assemblées générales extraordinaires ou spéciales, à moins que 
l’usufruitier et le nu-propriétaire n’en conviennent autrement et le notifient conjointement à la 
Société. 

 
2. Les actionnaires peuvent adresser, dans les conditions fixées par les dispositions légales ou 

réglementaires, leur formule de procuration et de vote par correspondance concernant toute 
Assemblée générale, soit sous forme papier, soit, sur décision du Conseil d’administration publiée 
dans l’avis de réunion et l’avis de convocation, par télétransmission.  

 
La formule de procuration ou de vote par correspondance peut revêtir, le cas échéant, la signature 
électronique de l’actionnaire consistant en un procédé fiable d’identification de l’actionnaire 
permettant l’authentification de son vote. 
 
Le Conseil d’administration peut également décider que les actionnaires peuvent participer et voter 
à toute Assemblée générale par visioconférence et/ou télétransmission dans les conditions fixées 
par les dispositions légales ou réglementaires. Dans ce cas sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à l’Assemblée par visioconférence ou par 
des moyens de télécommunication dans les conditions prévues par les dispositions légales ou 
réglementaires. 

 
3. Chaque actionnaire a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions dans toutes les 

Assemblées d’actionnaires, étant précisé que le droit de vote double prévu par l’article L. 225-123 
du Code de commerce est expressément exclu. 

 
Titre VII 

COMPTES ANNUELS – AFFECTATION ET RÉPARTITION DU BÉNÉFICE 
 

Article 19 – COMPTES ANNUELS 
 
1. L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
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2. À la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration, dans les conditions prévues par les 
dispositions légales ou réglementaires, dresse l’inventaire et établit les comptes annuels. 

 
Article 20 – AFFECTATION ET RÉPARTITION DU BÉNÉFICE 

 
1. Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice, fait apparaître, par 

différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l’exercice. 
 
Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % au 
moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le 
fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il est reconstitué dans les mêmes conditions, 
lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 
 
L’Assemblée générale peut prélever toutes sommes reconnues utiles par le Conseil 
d’administration pour doter tous fonds de prévoyance ou de réserves facultatives, ordinaires ou 
extraordinaires ou pour les reporter à nouveau ou les distribuer. 

 
2. Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures 

et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire. 
 
Les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l’exercice. 
 
Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital 
augmenté des réserves que les dispositions légales ou réglementaires ou les statuts ne permettent 
pas de distribuer. 
 
L’écart de réévaluation n’est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
 
L’Assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves 
dont elle a la disposition en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l’Assemblée générale, ou, à 
défaut, par le Conseil d’administration. La mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un 
délai maximal de neuf mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai par 
autorisation de justice. 
 
L’Assemblée générale annuelle a la faculté d’accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du 
dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement en 
numéraire, en actions ou par remise de biens en nature. 
 
En outre, l’Assemblée générale – ou le Conseil d’administration en cas d’acompte sur dividende – 
peut décider que tout ou partie de la distribution du dividende, des acomptes sur dividende, des 
réserves ou des primes, ou de la réduction de capital, sera réalisée par remise de biens en nature, y 
compris de titres financiers. Dans tous les cas, il pourra être décidé que les droits formant rompus 
ne seront ni négociables ni cessibles, nonobstant l’article 9.2 des présents statuts. Il pourra 
notamment être décidé que, lorsque la quote-part de la distribution à laquelle l’actionnaire a droit 
ne correspond pas à un nombre entier de l’unité de mesure retenue pour la distribution, l’actionnaire 
recevra le nombre entier de l’unité de mesure immédiatement inférieur complété d’une soulte en 
numéraire. 
 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

 



11 

Titre VIII 
PROROGATION – DISSOLUTION – CONTESTATIONS 

 
Article 21 – PROROGATION – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 
1. Un an au moins avant l’expiration de la durée de la Société, le Conseil d’administration convoque 

l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires à l’effet de décider si la Société doit être 
prorogée. 

 
2. Hors les cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, il y a dissolution de la Société à l’expiration 

du terme fixé par les statuts ou par décision de l’Assemblée générale des actionnaires. 
 
3. L’Assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 

détermine les pouvoirs. 
 

Article 22 – CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la Société ou de sa liquidation, soit 
entre les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, 
sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
 


